
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE70428

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de construire
Question écrite n° 70428

Texte de la question

M. Michel Herbillon appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
sur la multiplication de recours contentieux auxquels les communes sont confrontées en matière de permis de
construire. Cette situation engendre des frais importants d'avocat et de procédures pour les collectivités qui ont
obligation de défendre leurs décisions de permis ou de refus devant les tribunaux administratifs. Ces dépenses
importantes ne sont que très partiellement compensées par les dépenses auxquels le demandeur est condamné
lorsque le recours est rejeté par la justice administrative. Une réforme du permis de construire a récemment été
annoncée. Aussi, il lui demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend proposer pour limiter les
recours contentieux abusifs en la matière et pour mieux répartir les coûts de procédure entre les différentes
parties.

Texte de la réponse

L'augmentation du nombre des recours concernant les décisions prises en matière d'urbanisme a suscité, à
plusieurs reprises, de vives inquiétudes des professionnels et des communes devant ce phénomène. Des
réflexions ont été menées sur des mesures qui pourraient être de nature à prévenir le contentieux pouvant peser
sur les décisions prises en matière d'urbanisme. Le groupe de travail, présidé par M. Pelletier, dans son rapport
de janvier 2005, a formulé plusieurs propositions, notamment pour améliorer le traitement des recours
juridictionnels. Il s'agit de concilier les exigences d'une sécurité juridique accrue pour les bénéficiaires
d'autorisations avec le droit fondamental de pouvoir exercer un recours devant le juge administratif. Le principe
selon lequel le législateur ne peut pas porter d'atteinte substantielle au droit des intéressés d'exercer des
recours a, en effet, été réaffirmé à plusieurs reprises par le Conseil constitutionnel. Il importe de rechercher,
dans ce cadre, les améliorations qui pourraient être apportées aux dispositifs existants afin de réduire le risque
contentieux. Le rapport Pelletier a notamment envisagé de permettre au juge administratif un traitement accéléré
des recours manifestement mal fondés. Il serait alors nécessaire de réformer la procédure contentieuse et une
réforme du code de justice administrative dépasse la question de la seule réforme du permis de construire et ne
pourrait être réalisée que dans une étape ultérieure. En ce qui concerne les recours abusifs, le juge administratif
dispose déjà du pouvoir de les sanctionner par une amende. De même, la collectivité publique et le titulaire de
l'autorisation contestée peuvent bénéficier du remboursement de leurs frais de procédure à l'issue de l'instance
contentieuse. Enfin, le juge judiciaire peut condamner le requérant à des dommages et intérêts pour procédure
abusive. Il convient de solliciter du juge l'utilisation des pouvoirs qui lui sont reconnus par les textes ou la
jurisprudence avant d'envisager une modification des textes.
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